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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante : 

« notamment en soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire une meilleure promotion des soins palliatifs auprès des personnes en 
fin de vie. 

Les soins palliatifs sont encore trop peu connus et peu utilisés pourtant, ils apportent souvent aux 
souffrances des personnes en fin de vie. 


